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	Fédération internationale 

de Speeddown


Applicable dès 2011

Règlement technique  Catégorie C9 Kart
6-15 ans / 150 kg sans lest.
Sont admis dans la catégorie 9, les véhicules dont le châssis dérive directement des karts à moteur ou qui dispose d’une homologation auprès de la Fédérations internationale de Speeddown. 

Et qui respectent les paramètres indiqués dans ce règlement.

Généralités
Entre dans cette catégorie un véhicule de karting complet.

Toutes les pièces utilisées pour la propulsion doivent être démontées. 

(Moteur, réservoir, pignons, couronne d’entrainement, etc.)

Les karts juniors sont autorisés, ceci pour autant que ces derniers ayant étés utilisés pour la piste.
Lests

Les lests sont interdits
Siège

Siège de kart, de dimensions appropriées pour le pilote, de façon à le retenir pendant toutes les manœuvres de conduite.

Plaque porte numéro
Le montage dans la partie avant du véhicule d’une plaque porte numéro de couleur blanche et de dimensions 20 x 20 cm est obligatoire. Les numéros de course seront de couleur noire et les chiffres auront une hauteur minimale de 10 cm. 
Freins
Freins d’origine sur 2 roues / câblage doublés.
La position de la pédale de frein peut-être déplacée ou rallongée.
Lubrification et poussée

Au cours de la descente, la lubrification et l’application de systèmes de poussée mécaniques ou manuels de tout genre sont interdits.

Pneumatiques

L’utilisation de pneumatiques des marques les plus importantes de pneus kart telles que : (liste non exhaustive) Bridgestone, Continental, Dunlop, Duro, Le Cont, MG, Vega sont admises.

Remorquage

Un point d’attache visible, fixé solidement au châssis à l’avant et à l’arrière est obligatoire. Il est situé entre les encombrements maximums définis par le nez et par le pare-chocs arrière. 
Chaque véhicule doit posséder sa propre corde, ou sangle de remorquage d’au moins 150 cm de long, d’une résistance de 700 kg, munie à chaque extrémité de mousquetons de même résistance.
L’usage de câble métallique comme corde de remorquage est interdit.
Minerve type kart obligatoire.
Données techniques

Pression maxi des pneus                                   3,5 Atm

Poids maxi sans lest (avec pilote)                     150 kg
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